
Pour voter. 

�Vérifie ton inscription  

sur les listes. 

 

�Ces listes sont disponibles  

auprès de ton employeur  

entre le 1er  et le 15 février 2008. 

 

�Si tu as des difficultés, 

n’hésite pas à nous contacter. 
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Apprenti, 

tu es 

concerné. 
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Réunion d’information

Réunion d’information

Réunion d’information

Réunion d’information    

Jeudi 7 février 2008 à partir de 17 h

Jeudi 7 février 2008 à partir de 17 h

Jeudi 7 février 2008 à partir de 17 h

Jeudi 7 février 2008 à partir de 17 h    

À la Bourse du Travail de St Etienne

À la Bourse du Travail de St Etienne

À la Bourse du Travail de St Etienne

À la Bourse du Travail de St Etienne    

(côté Place Albert Thomas)

(côté Place Albert Thomas)

(côté Place Albert Thomas)

(côté Place Albert Thomas)    

(salle 87 au 3ème étage)

(salle 87 au 3ème étage)

(salle 87 au 3ème étage)

(salle 87 au 3ème étage)    



Un conseil de  

Prud’hommes ? 

Les conseils de Prud’hommes sont 

des tribunaux chargés de régler les 

litiges individuels qui naissent à l’oc-

casion d’un contrat de travail ou 

d’apprentissage
apprentissage
apprentissage
apprentissage. 

 
Les conseillers prud’homaux sont 

des juges élus représentant les em-

ployeurs et les salariés en nombre 

égal. 

Union Départementale CFDT Loire 

Elections  
prud’homales 
3 déc. 2008 ployeurs et les salariés en nombre 

Pourquoi es-tu concerné ? 

Un apprenti est un salarié comme les  

autres ayant les mêmes droits. 

Qui participe aux  

élections prud’homales ? 

Tous les salariés inscrits sur les listes. 

Comment participer ? 

En allant voter le 3 décembre 2008. 
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